
DROIT DES SOCIÉTÉS

« L’usufruit temporaire : entre gains 
économiques et risques légaux »
Récemment, la cour administrative d’appel de Nantes s’est prononcée sur la question de l’usufruit temporaire et de 
son éventuelle qualification d’acte anormal de gestion (CAA Nantes, 15 avril 2021, n°19NT02197). Le gérant d’une 
société avait cédé à cette dernière un droit d’usufruit temporaire sur un bien immobilier dont était propriétaire une 
SCI qu’il contrôlait. L’usufruit temporaire est une méthode de démembrement de propriété auquel ont parfois re-
cours les dirigeants de sociétés commerciales, qui souhaitent séparer l’immobilier et la société d’exploitation, par 
préférence au bail commercial. Il faut dire que ce schéma présente des avantages économiques significatifs par 
rapport à la formule classique du bail. Il fait cependant courir des risques fiscaux aux protagonistes.

Il convient donc d’y recourir avec 
minutie afin de bénéficier de ses 
divers avantages (I) tout en pre-

nant en considération les risques 
qu’il représente sur le plan fiscal et 
pénal (II).

I – �L’usufruit temporaire,  
un outil pertinent pour la  
gestion du patrimoine

Aux termes de l’article 578 du 
code civil : « l’usufruit est le droit 
de jouir des choses dont un autre 
a la propriété, comme le proprié-
taire lui-même, mais a la charge 
d’en conserver la substance ». 
Acquérir l’usufruit d’un bien re-
vient donc à acquérir le droit d’en 
user et d’en percevoir des revenus 
(fruits) sans en être propriétaire. 
On parle d’usufruit temporaire si 
ce démembrement est assorti d’un 
terme. Dans ce cas, il relève da-
vantage d’un mode de gestion des 
biens que d’un mode de transmis-
sion du patrimoine.

L’usufruit temporaire est un outil 
de gestion du patrimoine intéres-
sant en ce qui concerne l’immeuble 
dans lequel l’activité d’une socié-
té est exploitée. D’une part, cela 
permet au gérant de conserver la 
nue-propriété de l’immeuble, sou-
vent par le truchement d’une SCI 
familiale. D’autre part, la société 
exploitante bénéficie de la jouis-
sance des locaux, qu’elle pourra 
le cas échéant mettre en location 
pour en retirer les fruits (loyer). En 
l’espèce, la société Recam Sono-
fadex (SAS) avait acquis l’usufruit 
temporaire de plusieurs biens im-
meubles appartenant au gérant 
majoritaire ainsi qu’à deux sociétés 
civiles immobilières (SCI) dont il 
était également le gérant majori-
taire. Le montant du prix de la ces-
sion de ces droits a été inscrit en 
compte courant d’associé et leur 
valeur en immobilisation à l’actif 
du bilan de la SAS. Cela a permis à 
cette dernière de déduire certaines 
charges de son résultat, notam-
ment les frais d’acquisition, l’amor-
tissement de la valeur de l’usufruit, 
ainsi que les charges afférentes à 
la jouissance des immeubles sur 
lesquels portait son droit.

Mais, l’usufruit temporaire est 
surtout avantageux pour le diri-
geant en ce qu’il constitue, pour lui, 
un excellent investissement sur le 
long terme. En effet, lors de l’ex-
tinction de l’usufruit (c’est à dire à 
la fin de la période durant laquelle 
il a été consenti) la pleine propriété 
est automatiquement reconstituée 
dans le patrimoine du nu-proprié-
taire (en l’espèce le dirigeant et 
les SCI qu’il contrôlait), et ce sans 
qu’aucun nouvel impôt ne soit dû. 
Par rapport au bail commercial (qui 
implique que le dirigeant finance 
la totalité du prix d’acquisition de 

l’immeuble), l’usufruit temporaire 
présente l’avantage de faire sup-
porter à la société d’exploitation 
une partie de l’emprunt : celle qui 
correspond à la valeur de l’usufruit 
temporaire qui lui est consenti. 
Le montage permet également 
de supprimer temporairement 
toute fiscalité sur le revenu pour le 
nu-propriétaire.

Du point de vue du droit civil ce 
montage juridique ne présente pas 
de difficultés particulières. Néan-
moins, il nécessite une grande 
prudence dans son élaboration et 
sa mise en œuvre, car il pourra no-
tamment être remis en cause en 
cas de contrariété à l’intérêt social.

II – �Des risques fiscaux et pénaux 
à prendre en considération

Cette acquisition peut, sous cer-
taines circonstances, être qualifié 
d’acte anormal de gestion, du point 
de vue fiscal, ou d’abus de biens 
sociaux, du point de vue pénal.

Usufruit temporaire et  
acte anormal de gestion

L’administration fiscale n’a pas, 
en principe, à s’immiscer dans la 
gestion des sociétés. Toutefois, elle 
peut remettre en cause certains 
actes qui relèveraient d’une gestion 
anormale, notamment lorsqu’ils ne 
sont pas conformes à l’intérêt de 
l’entreprise. Pour le Conseil d’État, 
l’acte anormal de gestion est « celui 
qui met une dépense ou une perte 
à la charge de l’entreprise, ou qui 
prive cette dernière d’une recette, 
sans que l’acte soit justifié par les 
intérêts de l’exploitation commer-
ciale1 ». Il est nécessaire que les 
actes effectués par les entreprises 
soient « justifiés par les intérêts de 
l’exploitation commerciale2 ». Cela 
signifie que l’entreprise doit en re-
tirer une contrepartie sur le plan 
économique ou financier. En l’ab-
sence de cette contrepartie, l’opé-
ration est alors contraire à l’inté-

rêt social. L’administration pourra 
donc procéder à un redressement 
fiscal en réintégrant les profits qui 
auraient normalement dû être ré-
alisés dans l’opération qualifiée 
d’acte anormal de gestion.

En l’espèce, l’administration fis-
cale estimait que le montage mis 
en œuvre par la SAS n’était pas 
justifié au vu des difficultés finan-
cières qu’elle rencontrait. Égale-
ment, le vérificateur estimait que 
cette opération avait permis d’en-
richir le gérant, via le retrait des 
sommes inscrites en compte cou-
rant d’associé et correspondant au 
prix de l’usufruit temporaire.

Prenant le contre-pied de l’admi-
nistration, la Cour administrative 
d’appel considère, au contraire, que 
cette acquisition d’usufruit tempo-
raire ne pouvait pas être qualifiée 
d’acte anormal de gestion en rai-
son de la contrepartie importante 
qu’elle offrait à la société compte 
tenu des loyers économisés (ceux 
qu’elle aurait payés si elle avait été 
locataire) et ceux perçus en sa qua-
lité d’usufruitière (dans la mesure 
où elle a loué une fraction des lo-
caux à des tiers).

Cette solution s’inscrit dans une 

évolution jurisprudentielle tendant 
à admettre de manière plus com-
préhensive le recours à l’usufruit 
temporaire. Alors que l’administra-
tion y était plutôt réticente, les tri-
bunaux ont progressivement admis 
ce montage original à base de dé-
membrement3. La Cour, dans l’ar-
rêt présenté, valide à nouveau cette 
opération tout en rappelant que 
l’acquisition des droits d’usufruit 
temporaire doit s’inscrire dans 
l’intérêt de la société pour que les 
charges y afférentes soient déduc-
tibles.

Non dénué de risques sur le plan 
fiscal, le montage l’est aussi au re-
gard du droit pénal.

Usufruit temporaire et Abus de 
biens sociaux

L’abus de bien sociaux comporte 
des similitudes avec l’acte anormal 
de gestion en matière d’acquisition 
d’usufruit temporaire. Ici aussi, 
l’opération n’est pas automati-
quement remise en question. Elle 
nécessite un examen des circons-
tances dans lesquelles elle inter-
vient et ne doit pas contrevenir à 
l’intérêt social.

L’abus de biens sociaux est le 
fait, pour « Le président, les ad-
ministrateurs ou les directeurs 
généraux d’une société anonyme 
de faire, de mauvaise foi, des biens 
ou du crédit de la société, un usage 
qu’ils savent contraire à l’intérêt de 
celle-ci, à des fins personnelles ou 
pour favoriser une autre société ou 
entreprise dans laquelle ils sont 
intéressés directement ou indirec-
tement ».

Ainsi, la qualification d’un acte 
anormal de gestion n’entraine pas 
automatiquement celle d’un abus 
de bien social. Ce dernier nécessite 
également que l’action ou l’omis-
sion du dirigeant ait été effectué de 
manière intentionnelle et dans le 
but de favoriser son propre intérêt.

Cependant, si ces deux qualifica-
tions sont indépendantes l’une de 
l’autre et différentes sur certaines 

conditions de mise en œuvre, elles 
présentent une similarité de rai-
sonnement. Ainsi, si le fait que 
l’usufruit temporaire, en lieu et 
place d’un bail commercial, pro-
cure au dirigeant de la société des 
avantages économiques certains 
ne rend pas en soi le montage il-
licite, c’est à la condition de bien 
vérifier que la société usufruitière 
ne soit pas lésée par rapport à la 
situation qui aurait été la sienne en 
cas de conclusion d’un bail com-
mercial pour obtenir la jouissance 
de l’immeuble d’exploitation.

Le dirigeant doit alors prendre 
soin d’anticiper les effets de l’opé-
ration afin de s’assurer que celle-
ci, même si elle favorise son inté-
rêt personnel, présente aussi, et 
d’abord, un intérêt pour la société. 
La valorisation de l’usufruit doit en 
particulier être établie avec le plus 
grand soin.

Finalement, la frontière entre 
l’optimisation et l’abus est fine et 
relève d’éléments factuels propres 
à chaque opération, notamment la 
balances des intérêts en présence 
afin que la bonne affaire soit équi-
tablement partagée.
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